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ABUSIF !   La France, en ratifiant la 
Directive « Habitats », s’est engagée à 
sauvegarder l’espèce ours brun sur 
son sol, et à restaurer un état de 
conservation favorable. Ces lâchers 
sont effectués dans le cadre de cette 
parole, juridiquement contraignante, 
et qu'il est impératif de respecter.

Décod’
OURS

N°6

FAUX !  Expertises, 
consultations, concertations, se 
sont succédées pendant 8 ans, 
y compris ce printemps. 
Toujours boycottées par les 
opposants. Ces derniers 
voudraient décider seuls du 
maintien ou de la disparition de 
l’ours en France.

ABUSIF !  Les femelles lâchées n’ont 
pas le même comportement que des 
mâles  : elles sont susceptibles de se 
disperser jusqu’à l’Ouest des Hautes-
Pyrénées. Au-delà est une hypothèse 
improbable.



VRAI !  Mais ces élus locaux, 
comme M. Rivenq, ne jouent pas 
leur rôle de représentants de la 
population pyrénéenne, en 
ignorant délibérément la grande 
majorité favorable aux lâchers 
d’ours (source).

FAUX !  Sur quelle référence se 
base t'on pour une telle 
affirmation ? Accorde t'on plus de 
crédit aux 1200 manifestants anti-
ours à Pau le 30 avril 2018, ou au 
groupuscule de 200 personnes 
proférant des insultes et souillant 
l’esplanade d’Etsaut le 30 Août 
2018 (source), qu’à la majorité de 
la population pyrénéenne 
soutenant les lâchers d’ours ? (
source)
C’est une étrange conception de 
la démocratie…

TENDANCIEUX !  Comme toute 
consultation standard pour n’importe 
quel arrêté, elle n’a pas la 
représentativité d’un sondage, ni 
vocation à remplacer un référendum. 
Peut-être plus de crédit y aurait été 
accordé si les réponses des 
internautes allaient dans un sens 
défavorable ? En tout état de cause, il 
ne faut pas oublier le sondage de 
février 2018, qui montre, comme tous 
les précédents, qu’une large majorité 
de la population des départements 
pyrénéens soutient ces lâchers 
d’ourses (source).

PAS TOUS !  Ceux qui conduisent, 
gardent leurs troupeaux, et 
mettent en place des moyens de 
protection efficaces, comme les 
producteurs du fromage Pé 
Descaous, ou certains éleveurs des 
Pyrénées centrales, ne sont pas 
« régulièrement pris pour cible ».

TENDANCIEUX !  110600 euros pour les 2 premiers postes (cf 
dossier de consultation 2018), 612000 euros pour le troisième (
source p.45) qui fait déjà partie des missions de l’ONCFS sur les 
ours existants. Le tout sur le budget de l’ONCFS…

CONFUSION ! De quel pastoralisme s’agit-il ? De celui, compatible avec l’ours, qui met en 
œuvre la conduite, le gardiennage et la protection des troupeaux? Ou du pastoralisme qui 
consiste à lâcher les brebis en montagne, avec une surveillance lâche ? Ce dernier 
entraînant un surpâturage des crêtes et sommets, qui sont ravagés par les déjections des 
ovins.
Ne pas oublier que la nature s’est passée de l’homme pendant 540 millions d’années pour 
créer la biodiversité que l’on connaît. Ce dernier « entretient » la planète depuis 8000 ans, 
avec les résultats que l’on connaît…

https://www.ferus.fr/wp-content/uploads/2018/03/Ifop_ours_2018_Pyr%C3%A9n%C3%A9es.pdf
http://www.lefigaro.fr/flash-actu/2018/08/29/97001-20180829FILWWW00174-manifestation-anti-ours-dans-les-pyrenees-atlantiques.php
https://www.ferus.fr/wp-content/uploads/2018/03/Ifop_ours_2018_Pyr%C3%A9n%C3%A9es.pdf
https://www.ferus.fr/wp-content/uploads/2018/03/Ifop_ours_2018_Pyr%C3%A9n%C3%A9es.pdf
http://webissimo.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/plan_d_action_ours_brun_2018-2028_cle04ef84.pdf


FAUX !  Affirmation gratuite. Le 
pastoralisme résiste mieux que 
les autres exploitations 
pyrénéennes (source  p.69), 
probablement grâce aux aides 
initiées par l’ours. Par exemple le 
Plan de Soutien à l’Economie 
Montagnarde (PSEM), mis en 
place suite aux lâchers d’ours de 
2006 : 60 millions d’euros sur le 
massif de 2007 à 2013 (source), 
et qui se poursuit actuellement 
sous une autre forme. Il est vrai 
que l’argent n’a pas d’odeur. 
Encore moins celle de l’ours…

Décod’Ours est un programme de décryptage 
de l’actualité de l’ours par les associations 
Ferus et Pays de l’Ours - Adet

FAUX !  Une fois de plus, et pour 
répondre à cet incessant 
matraquage :
- Les habitants des Pyrénées 
Atlantiques et des Hautes 
Pyrénées ont exprimé leur 
adhésion majoritaire 
(respectivement 76% et 66%) aux 
lâchers d’ours dans le sondage 
IFOP de février 2018 (source).
- Les sondages plus anciens 
montraient aussi une large 
adhésion.
- La consultation publique ne 
dément pas cette tendance (
source).
- Une grande part des élus locaux 
ont effectivement « exprimé leur 
opposition ». Mais ils ne se 
montrent pas plus représentatifs 
que les « technocrates parisiens 
ou bruxellois » car ils ignorent, 
par clientélisme,  l’avis 
majoritaire de leurs administrés, 
au profit de lobbies minoritaires. 

FAUX !  Affirmation gratuite non 
référencée. Au contraire, les réussites 
des Abruzzes italiennes et des 
Asturies espagnoles montrent que 
l’ours peut être un moteur pour les 
activités touristiques.

FAUX !  La majorité est pour les 
lâchers. Affirmer « ne pas être 
contre l’ours mais contre les  
réintroductions » est une posture 
hypocrite : sans ces dernières l’ours 
aurait probablement disparu de 
France (source).
Vouloir la disparition d’une espèce 
« au nom de la préservation de la 
biodiversité » est un non-sens 
scientifique, une expression aboutie 
d’une certaine langue de bois 
environnementale.

FAUX !  110600 euros pour la mesure 
« coûteuse et inopportune » (cf 
Dossier de consultation 2018),             
  2 millions d’euros pour « ce qui doit 
être la priorité de l’action de l’état » : 
protection des troupeaux et 
indemnisations des éleveurs (qui 
possèdent les troupeaux), et non pas 
des bergers (qui les gardent) (source
 p.45). Une partie de ces quelques 
millions d’euros, comme pour le 
PSEM,  proviennent des 
«  technocrates bruxellois ». Il est 
vrai que l’argent n’a pas d’odeur. 
Encore moins celle de l’Europe…

http://webissimo.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/plan_d_action_ours_brun_2018-2028_cle04ef84.pdf
http://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Synthese_bilan_PSEM_VOx_cle8ee445.pdf
https://www.ferus.fr/wp-content/uploads/2018/03/Ifop_ours_2018_Pyr%C3%A9n%C3%A9es.pdf
https://www.ferus.fr/wp-content/uploads/2018/08/OURS-R%C3%A9sultats-complets-de-la-consultation.pdf
http://www.oncfs.gouv.fr/download.php?file_url=IMG/pdf/IBN_2011.pdf
http://webissimo.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/plan_d_action_ours_brun_2018-2028_cle04ef84.pdf
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